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Les Boucles du Haut au Var, ce n’est pas moins de 5 
étapes du 10 au 14 février, avec un peloton interna-
tional composé des meilleurs espoirs cyclistes Fran-
çais et étrangers venus des cinq continents, futurs 
champions des grandes courses professionnelles. 

Ils ont sillonné pendant cinq jours les magnifiques 
routes du Haut Var.

Nous remercions les organisateurs pour nous avoir 
encore fait confiance cette année, les quelques 25 
bénévoles issus des Associations locales (le CCFF 
de Bras, le FEP, les Vieux Cochons Seillonnais/Bras-
sois/Brussois, Provence États-Unis et le Club Cy-
cliste de Saint-Maximin) et les élus Brassois. 
Sans eux, rien ne serait possible.

Nous espérons que l’année prochaine, nous pour-
rons à nouveau co-organiser cette manifestation.

Une fois de plus notre commune a eu le plaisir d’accueillir mercredi 14 février 
dernier, l’arrivée de la 5ème et dernière étape de cette magnifique course cycliste. 
Avec cette année, un retour de la traversée du village avant d’arriver aux Allées.
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ÉDITO

Chère Brassoise, Cher Brassois,

 Ce début d’année a été marqué par la ges-
tion de l’effondrement du pont du Tombereau. Outre 
le caractère d’urgence, ce dossier est très complexe 
sur le plan technique mais aussi environnemental.
 J’ai donc mobilisé les services de la mairie et 
sollicité les services de l’État par l’intermédiaire de 
Monsieur le Sous-Préfet. Je tiens à remercier tous 
les acteurs qui ont permis une grande réactivité et 
ainsi programmer les premiers travaux dès le mois 
de mai qui rétabliront les accès à l’aval du pont.
 Nous allons évidemment poursuivre le travail 
pour la reconstruction du pont qui, d’après les pre-
mières investigations, s’avère complexe et coûteuse. 
Le nouvel ouvrage devra répondre aux normes, exi-
gences et besoins actuels (circulation de camions ou 
engins agricoles de 19 tonnes). Une réunion publique 
sera organisée en septembre 2024 afin d’exposer le 
travail entrepris et les choix à effectuer par les élus.
Parallèlement, avec toute l’équipe municipale, j’ai 
travaillé sur la construction du budget 2024.
 L’effondrement du pont du Tombereau im-
pacte nos finances mais grâce à une gestion saine, 
nous pouvons y faire face. Un budget d’investisse-
ment de près de 8 000 000 € a été voté le 9 avril 
dernier. Ce budget est certes très ambitieux pour 
une commune de notre taille mais réalisable grâce 
à notre recherche active de subventions. J’en profite 
pour remercier tous nos partenaires, l'État, la région 
Sud Provence Alpes Côte d’Azur, le département du 
Var et la communauté d’agglomération Provence 
Verte pour leur soutien indéfectible.

 Comme l’année dernière, j’organise les ré-
unions de quartiers et je vous invite à y participer. 
C’est un moment privilégié de rencontre et de par-
tage. J’ai d’ailleurs prévu d’agrémenter ces moments 
d’un apéritif convivial et participatif.

 Je vous souhaite un excellent printemps et 
j’espère vous rencontrer très prochainement lors des
manifestations à venir.

ACTE CIVIL

 Maria GIRAULT née CARDOSO DUARTE le 21 
décembre  Stéphane RICHER le 27 décembre 
 Marie GATUSSO née SIEURAC le 28 décembre 
 Pierre DUDON le 7 mars  Francine GELIN née 
REICHLING le 17 mars  Nathalie DUCOMBS le 18 
mars  Gaëtan STAPANE le 30 mars

DÉCÈS

MAIRIE :  
NOUVEAUX HORAIRES D'OUVERTURE

Pour répondre au mieux aux attentes de ses 
administrés, la commune a fait évoluer les ho-
raires d’ouverture de la mairie au public.

La mairie est ouverte au public du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00.

ÉLECTIONS EUROPÉENNES : PENSEZ-Y !
Les prochaines élections européennes se 
dérouleront dimanche 9 juin 2024.
Pensez dès à présent à vous rapprocher du 
service à la population en mairie pour effectuer 
vos changements d’adresse ou procéder à votre 
inscription sur les listes électorales.
La date limite d'inscription est fixée au vendredi 
03 mai.

NAISSANCES
 Clémence ROFFIDAL le 30 mars de Blandine 
LABOURÉ et Bruno ROFFIDAL
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TRAVAUX

  Taille des haies et petits 
arbres

Le Service Technique municipal a réali-
sé cet hiver la taille des petits arbres, 
incombant à la commune, notamment 
tous les oliviers de l'aire de loisirs des 
Candouliers, du rond point et de l'entrée 
de ville, en plus des diverses haies com-
munales.

    Élagage

Les grands arbres sont traités par un 
bûcheron élagueur (la Société brassoise 
Guib'vert). Il faut un vrai "écureuil" pro-
fessionnel pour travailler en toute sécu-
rité à la cime des grands platanes. Tra-
vail sécurisé avec harnais et cordes, 
broyage des branches et évacuation 
des troncs....

La commune est divisée en 3 sec-
teurs, permettant une taille tous les 3 
ans et un roulement de budget annuel 
(environ 5 000 €). Cette année, c'est le 
secteur des platanes le long du terrain 
de foot qui a été traité.

En raison de la saison de nidification pour les oiseaux, l’Of-
fice Français de la Biodiversité recommande très vivement 
aux particuliers de ne pas tailler ou élaguer haies et arbres 
du 15 mars au 31 juillet, afin de ne pas déranger ou déloger 
les oiseaux pendant cette période cruciale pour leur cycle de 
vie.
Pour les agriculteurs ou les exploitants agricoles, il est en 
revanche totalement interdit de tailler ces haies.

Entretien des espaces verts Préservons la biodiversité : 
pas de taille ni d'élagage

du 15 mars au 31 juillet
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TRAVAUX

Épisodes pluvieux

Les épisodes méditerranéens du mois de mars ont engendré quelques aléas sans 
gravité : ruissellements de gravillons et arbres morts sur la chaussée. 

Il est a noté que les nouveaux réseaux et profils de chaussés, suite aux travaux de rénovation des réseaux, 
ont joué pleinement leurs rôles à la grande satisfaction de tous.

Malheureusement, l'espace de stockage (grilles d'expositions, tables et chaises servant aux festivités et à la 
location pour les administrés) a été impacté par ce déluge.
Avec patience et courage, les agents du Service Technique ont dû retrousser leurs manches pour nettoyer 
tout ce matériel... Avec l'impératif que tout soit prêt à être utilisé dès les 1ères festivités qui marquent, elles, 
l'arrivée des beaux jours printaniers !

Le Cauron est sorti de son lit entre les Allées et le Tombereau. Le stade  de football municipal, le skatepark 
et l’espace naturel (à côté du hangar) ont été inondés.
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COVOITURE EN PROVENCE VERTE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

en Provence Verte
LA MOBILITÉ

Moins polluer!

Avec l’application Karos
COVOITUREZ EN PROVENCE VERTE

Moins depenser...

Renseignements au
04 98 05 93 70
ou www.caprovenceverte.fr

Télécharger l’application Karos

LE COVOITURAGE 
EN TOUTE SIMPLICITÉ !

en Provence Verte
LA MOBILITÉ

COMPOSTEURS DRIVE

La Tournée de printemps 2024 des Composteurs 
Drive passe par notre village ! L'équipe du Sived NG 
vous donne rendez-vous

mercredi 12 juin de 14h à 17h 
sur le parking de l’école

1. Je m’inscris sur : https://my.weezevent.com/bras 
pour choisir mon créneau horaire et joindre mes 
justificatifs.
2. Le mercredi 12 juin : je me rends sur le parking de 
l’école à Bras. Je me gare sur l’espace dédié et 
charge mon composteur en kit dans mon coffre.

Des questions ? 
L’Agglomération Provence Verte, Direction de 
Valorisation des Déchets, est joignable à cette 
adresse : dechets@caprovenceverte.fr ou sur 
www.caprovenceverte.fr

La Provence Verte a mis en place un 
dispositif de covoiturage : Karos. 
Rien de plus simple :

1. Téléchargez l'application mobile KAROS
2. Créez votre compte

3. C'est parti, vous pouvez covoiturer !

Les avantages de KAROS :

    Pour le conducteur 
Profitez d'une prime de 100 €, en 2 paliers :
- 50 € au 1er trajet
- 50 € au 10ème trajet, à faire dans les 3 mois suivant 
la date du 1er trajet.

    Pour le passager
- Les 10 1ers trajets sont gratuits
- Le prix du voyage jusqu'à 20 km est forfaitaire à 
2 € et 10 centimes par kilomètre supplémentaire.

    Pour les entreprises
Si vous êtes adhérents, vous permettez à vos 
salariés de bénéficier de 6 mois de trajets domicile-
travail offerts.
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CADRE DE VIEDÉVELOPPEMENT DURABLE

C'est lors d'une réu-
nion municipale que 
le maire m'a parlé de 
cet appel à projet de 
la Région concer-
nant une subvention 
pour la végétalisa-
tion des bords de ri-
vière.
J'ai de suite sauté 
sur l'occasion et je 
me suis rapidement 
entouré de l'AAPP-
MA l'Argens et d'un 
paysagiste brassois.

Laurent, président 
de l'AAPPMA 
l'Argens, a de suite 
répondu présent afin 
d'établir un diagnos-
tique de notre cours 
d'eau qu'est le Cauron et détermi-
ner la zone la plus propice pour 
accueillir les futures plantations. 
Merci à toi Laurent et à toute ton 
équipe, vous êtes des partenaires 
précieux dans la préservation de 
ce milieu naturel si important pour 
notre village.

Puis, j'ai fait appel à Sebastien 
Guibert, paysagiste, afin de choi-
sir ensemble les essences les 

plus adaptées à notre climat et au 
dérèglement climatique en cours. 

Au final, ce sont plus d'une dizaine 
d'espèces différentes d'arbres, al-
lant de l'érable champêtre en pas-
sant par le poirier sauvage, ou en-
core l'amélanchier qui ont été 
plantés. Merci à toi Sébastien et à 
toute ton équipe pour ce travail 
minutieux et soigneux. 

Sans oublier les enfants de 
l'accueil de Loisirs qui sont 
venus, eux aussi, participer 
à la plantation de ces 1000 
arbres. Oui, vous avez bien 
lu ! Ce sont bien 1000 arbres 
qui ont été plantés. 

Et alors, pourquoi planter 
ces 1000 arbres, me di-
rez-vous ? 
Tout simplement pour proté-
ger notre cours d'eau et 
toute la biodiversité qui y vit. 
Un élément, plusieurs fonc-
tions :
•  l'arbre va permettre le 

maintien des berges ;
•  il permet aussi à la faune 

de trouver un lieu d'accueil 
frais au bord de l'eau ;
•  cela permet d'éviter l'éva-

poration de l'eau, surtout en pé-
riode estivale, en créant de 
l'ombre sur le cours d'eau et ainsi 
un micro climat qui va permettre à 
la faune et la flore de s'épanouir et 
ainsi préserver la biodiversité. 

Alors n'hésitez pas à vous rendre 
le long du Cauron afin de les re-
garder pousser au fil des années.

PLANTATION DE 1 000 ARBRES SUR LES RIVES DU CAURON
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Qu'est-ce que la réserve communale ?

La réserve communale de sécurité civile (RCSC) est composée de citoyens volontaires et bénévoles pouvant 
être mobilisés en appui des pouvoirs publics. Elle permet d'aider les élus et agents communaux en cas de 
catastrophes naturelles (inondations, tempêtes, incendies de forêts...) ou d'accidents industriels. 
Cette réserve, placée sous l’autorité du maire, a vocation à intervenir uniquement pour des actions de 
sauvegarde, tels que le soutien et l’assistance de la population, permettant ainsi aux secouristes et aux 
sapeurs-pompiers de se consacrer aux missions complexes, dangereuses ou urgentes.

Si vous désirez faire 
partie de la Réserve 

Communale de 
Sécurité Civile 

(RCSC), il suffit de 
vous inscrire auprès 

de l’accueil de la 
mairie.

La RCSC ce sont 
des Brassois 
et Brassoises 
qui, selon leur 

disponibilité, 
leur capacité et 
l’événement sur 
notre commune 

sont prêts à donner 
de leur temps

 pour aider.

RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE

Rejoignez la réserve communale 
dès maintenant ? 

Inscription par mail à communication@mairie-bras.fr avec 
votre nom, prénom et numéro de téléphone.
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Nous avons terminé l’année 2023 par un évènement majeur sur notre commune, l’effondrement 
du pont du Tombereau. Au vu du risque important, nous avons pris immédiatement des 
mesures d’urgence et notre service technique a dû condamner tout accès au pont (piétons 
et véhicules). 

DOSSIER

DE L'EFFONDREMENT AU PROJET DE RECONSTRUCTION

PONT DU TOMBEREAU

État du pont le 21 décembre 2023 Pont au 3 mars 2024

Ce pont étant le seul accès public de plusieurs habitations 
et de 15 hectares de culture agricole, une déviation a été 
mise en place sur l’autre berge du Cauron. Les difficultés 
de circulation (boue, ornières…) et l’emprise privée, ont 
rendu impossible le maintien de cet accès provisoire. 
Depuis cet effondrement, les services de la Mairie et les 
élus se sont mobilisés quotidiennement. Nous avons mis 
en place plusieurs axes de travail : 
  ● garantir un accès aux riverains,
  ● garantir un accès aux cultures agricoles, 
  ● reconstruire le pont du Tombereau.
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Hypothèses Actions entreprises Avantages / Inconvénients

Créer une piste en rive 
droite du Cauron

Courrier aux propriétaires afin de 
bénéficier d’une servitude provisoire et 
nous autoriser à effectuer des travaux

• Travaux coûteux (120K€)
• Manque des autorisations
• Ne répond pas au besoin agricole

Créer une piste par le do-
maine de Fave

Courrier aux propriétaires afin de 
bénéficier d’une servitude provisoire et 
nous autoriser à effectuer des travaux

• Travaux peu onéreux (30K€)
• Manque des autorisations
• Ne répond pas au besoin agricole

Mettre en place un pont pro-
visoire

Prise de contact avec le Cerema pour 
la mise en œuvre d’un pont d’urgence

• Location onéreuse (160K€) pour 
un an

• Durée de location non maîtrisée
• Répond à toutes les attentes

Créer un passage à gué Prise de contact avec M. le Sous-Préfet 
et les services de la DDTM

• Travaux coûteux (60K€)
• Nécessite une autorisation de la 
DDTM au titre de la loi sur l’eau

• Répond à toutes les attentes

 Concernant la reconstruction du pont 
du Tombereau, nous avons lancé une 
consultation pour une mission de maîtrise 
d’œuvre (MOe). En effet, il s’agit d’une mis-
sion complexe en milieu aquatique et il était 
nécessaire de s’entourer d’une équipe pluri-
disciplinaire et ainsi aborder sereinement 
tous les aspects techniques et réglemen-
taires de cette reconstruction. Ce choix s’est 
avéré judicieux car dès la première réunion, 
nos inquiétudes environnementales et ré-
glementaires ont été malheureusement 
confortées. 

Niveaux - 
Loi sur l'eau Informations Avantages / Inconvénients

Travaux d’urgence

Simple déclaration, pas de délai d’instruction 
et communication au fil de l’eau de toutes les 
méthodologies et travaux entrepris aux 
services de l’État

• Recours soumis à autorisation
• Pas de délai pour commencer les 
travaux

Déclaration Dossier complexe soumis à une autorisation 
des services de l’Etat

• Le délai de conception et d’instruc-
tion est estimé à 6 mois

• Début des travaux après accord du 
dossier

Autorisation Dossier très complexe soumis à une autorisa-
tion des services de l’Etat

• Le délai de conception et d’instruc-
tion est estimé à 12 mois

• Début des travaux après accord du 
dossier

DOSSIER

 En plus des enjeux environnementaux (voir encart), tous les travaux y compris sur les berges sont 
soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau des services de l’État, suivant plusieurs niveaux :

RESPECTER LES CONTRAINTES 
RÉGLEMENTAIRES

MAINTENIR L'ACCÈS

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
L’ouvrage est concerné par les périmètres suivants :
• Zone inondable (AZI)
• ZNIEFF de la « vallée de l’Argens » (id : 930012479)
• ZNIEFF du « Cauron et ses affluents » (id : 930020306) 
• Décret frayère : Cauron concerné par des zones de 

croissance ou d'alimentation de la truite fario et du 
barbeau méridional

• Ripisylve classée en EBC

L’ouvrage n'est pas classé aux Monuments Historiques et 
est en dehors des périmètres de protection suivants : 
Natura 2000 (Périmètre le plus proche à 3,75 km « Val 
d’Argens »), PPRi, Réserve nationale et régional, Arrêté 
de Protection Biotope, Espace Naturel Sensible de 
Bellevue.
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 Lors d’une réunion au mois de mars avec M. le Sous-Préfet et les 
services de l’Etat (DDTM), nous avons défendu le caractère 
d’urgence de rétablir un accès aux riverains et aux terres agricoles ; 
de démolir le pont actuel qui présente un risque d’obstacle à 
l’écoulement du Cauron. Ils ont tous deux répondus favorablement 
à notre demande et nous ont autorisés à déposer un dossier 
« travaux d’urgence » pour la création d’un passage à gué et pour 
la démolition du pont. Nous tenons à remercier M. le Sous-Préfet 
et ses services de leur écoute et nous mettons tout en œuvre pour 
effectuer ces travaux au mois de mai prochain.

Le passage à gué permettra de restituer rapidement un accès à 
l’aval du pont mais sera limité aux riverains, à l’activité agricole et 
à la réalisation des travaux.

Concernant la reconstruction du pont, cette étape devra faire 
l’objet d’une déclaration "loi sur l’eau" et respecter les périodes de 
reproduction de la truite (pas de travaux entre octobre et avril). La 
maîtrise d’œuvre travaille actuellement sur les scénarios de 
reconstruction qui nous serons présentés en septembre prochain. 
Une réunion publique sera organisée pour vous les présenter 
avant décision du conseil municipal.

LE PLANNING PRÉVISIONNEL

DOSSIER

Mai 2024

Juin - Sept.
2024

Oct. 2024-
Fév. 2025

Mars - Avril
2025

Mai - Sept.
2025

Création du passage à gué
Démolition du pont

(sous réserve de disponibilité 
des entreprises)

Études géotechniques
Avant projet de recontruction

Recherche de subvention
Instruction déclaration loi sur l’eau
Finalisation de la solution retenue

Consultation des entreprises

Travaux de reconstruction 
du pont du Tombereau

Périodes de reproduction de la truite

TRAVAUX À RÉALISER
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CADRE DE VIE

 Pour Jules, fils de viticulteur, suivre les traces familiales était 
comme une évidence, un choix intuitif. C’est la raison pour laquelle 
il s’est dirigé vers un bac professionnel CGEA en intégrant le 
campus Provence Verte de Saint-Maximin la Sainte Baume, en 
filière Vignes et vins.  
 La chambre d’Agriculture du Var, en partenariat avec la SAFER 
et les établissements de formation agricole a initié en 2018, une 
réflexion globale favorisant l’installation des jeunes étudiants en 
agriculture. Leur volonté était de créer du lien entre les porteurs 
de projet et les collectivités. De cette volonté, est né le concours 
de projets agricoles « Ambition Installation » en 2019. Ce 
concours est ouvert aux jeunes étudiants des filières agricoles. 
Ils doivent alors créer un projet d’installation, réel ou fictif, autour 
de l’agriculture. 
 Quand Jules a découvert ce concours, la question ne s’est 
même pas posée. Il y voyait une réelle opportunité pour son projet 
d’installation et de reprise de l’activité familiale. Il s’est alors lancé 
dans le concours. Accompagné par son professeur, mais aussi 
par la chambre d’agriculture, il a eu l’occasion de rencontrer des 
professionnels de l’agriculture du monde viticole ou non. 

 Je veux inciter les jeunes à faire ce genre de 
projet, même s'ils sont incertains sur le projet 
en lui-même, faire un tel concours permet 

justement d’ôter les doutes ou de se préparer aux 
difficultés qu’on aura à rencontrer.

 Rencontrer des professionnels m’a 
permis de connaître le métier, de 

voir les difficultés auxquelles on peut être 
confronté et surtout de pouvoir s’y préparer.

À force de travail, il monte son projet d’installation à Bras, sur 
les terres familiales et le présente devant le jury au campus 
Provence Verte, en septembre 2023. Il obtient ensuite le 
Trophée du Grand Prix du Jury, qu’il recevra le 30 novembre à 
l’Agricampus de Hyères. 

Aujourd’hui, Jules achève son année de terminale et se veut 
confiant quant à sa future installation viticole. Il sort grandit 
de cette expérience et veut inciter les jeunes à entreprendre 
ce genre de concours. Le parcours lui a permis d’apprendre 
beaucoup sur la façon de s’installer, les réglementations, 
les aides à obtenir… Pour l’avenir, Jules souhaite y aller 
progressivement, travailler d’abord avec son père sur les vignes 
pour fortifier ses connaissances, son expertise, puis doucement 
prendre la main et ouvrir son propre chemin.  
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CADRE DE VIE

"En tant que nouvelle arrivante au service communi-
cation de la commune, en remplacement d’Émilie, il 
me tenait à cœur de me présenter.
Pour commencer je m’appelle Léna ! J’ai 32 ans et 
suis mariée. Je suis également la belle-maman de 
deux adolescents et la maman d’un petit garçon de 
11 mois. J’arrive tout droit des Hautes-Alpes où nous 
habitions depuis maintenant quelques années. 
Originaire du grand nord de la France, j’ai découvert 
le sud et son soleil (avouons que cela s’apprécie au 
quotidien), la Provence et ses cigales, les mon-
tagnes, la nature sauvage...
Nous avons, mon mari et moi-même, eu l’opportunité 
de travailler dans le Var; opportunité que nous avons
saisie avec joie et confiance.
Mon parcours : J’ai d’abord suivi une formation en 
communication visuelle, puis en publicité/arts appli-
qués, suivie d’une licence professionnelle en com-
munication offline et online. J’ai travaillé autant dans 
le milieu associatif qu’une start-up ce qui me permet 
aujourd’hui d’avoir une certaine polyvalence dans 
mon métier.

Au-delà de mon métier, j’ai également obtenu une 
formation de sophrologue certifiée RNCP en 2018. 
J’ai donc créé mon auto-entreprise dans ce domaine. 
Appréciant les métiers de l’entraide, j’ai à cœur d’être 
à l’écoute des personnes, de les aider à trouver leur 
voie, à se découvrir eux-même. 

Cette seconde casquette 
professionnelle m’apporte 
un enrichissement per-
sonnel et humain d’une 
grande qualité.

En dehors de mon temps 
professionnel, je profite de 
ma petite famille. J’aime 
aussi randonner, peindre, 
faire du sport, courir, pho-
tographier...

Ce que je souhaite pour la commune en tant que 
chargée de communication
Il ne sera pas toujours simple de prendre le relai 
d’Émilie, présente depuis plusieurs années mainte-
nant, d’autant que je découvre aussi la région. Pour 
autant, je souhaite vraiment établir un lien particulier 
avec les administrés, les associations, les services 
de la mairie... Il me semble important de tisser du lien 
dans un monde qui a perdu un peu sa connexion. Je 
mettrai également ma créativité et mes compétences 
au service de créations graphiques en adéquation 
avec la commune. Je compte sur vous pour m’appor-
ter votre soutien dans cette nouvelle aventure chez 
vous, car à plusieurs, nous allons bien plus loin !"

Léna

Départ d'Émilie 

Reprise du flambeau par Léna

''Je suis arrivée au service 
communication en mai 2018.
(Presque) 6 ans après, il est 
temps pour moi de m'envoler de 
Bras pour rejoindre de nouveaux 
horizons professionnels. 
Travailler pour ce beau village, au 
service des Brassoises et Bras-
sois, a été une expérience profes-
sionnelle et humaine des plus  en-
richissantes. Être en autonomie 
au sein de ce service (sous, bien-
sûr, la supervision bienveillante 
des élus référents) implique d'être 
un "couteau suisse", faire preuve 
de réactivité, de créativité et de ri-

gueur. Mais il s'agit aussi, finale-
ment, d'un travail d'équipe ! En 
effet, des échanges permanents 
avec élus, services municipaux, 
associations, acteurs locaux et 
prestataires sont nécessaires 
pour mener à bien cette fonction... 
Pour laquelle j'espère avoir été à 
la hauteur !

Je profite de cet article pour re-
mercier tous ceux avec qui j'ai eu 
la joie de collaborer pendant ces 
années : mes collègues de travail, 
l'ensemble des associations bras-
soises, notre imprimeur (avec une 

pensée toute particulière pour Ca-
role, que je remercie une nouvelle 
fois pour sa disponibilité et son 
extrême gentillesse) et évidem-
ment nos élus locaux : je pense 
avant tout à notre Maire Franck 
Pero et notre adjointe au Maire 
déléguée à la communication Sé-
verine Vincendeau avec qui, par 
sa bonne humeur, sa minutie et 
sa rigueur, j'ai pris un réel plaisir 
à travailler.

Merci à tous pour ces années 
passées ensemble."     

LE SERVICE COMMUNICATION DE LA COMMUNE MUTE

Émilie
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COMITÉS DE QUARTIERS

Le Maire, Franck PERO, et son équipe organisent des réunions 
de quartier. L’objectif de ces rencontres entre élus et Brassois 
est de mettre en place un temps d'échanges et d'écoute avec 
les riverains, afin de permettre aux habitants de prendre part 
aux projets municipaux.

En mai, le maire et les élus vous donneront rendez-vous dans votre 
quartier (voir découpage en visuels ci-dessous et ci-contre). Ces 
réunions serviront à faire le point sur les actions menées, mais surtout 

à échanger et dialoguer dans un esprit constructif sur des thématiques au cœur de la vie quotidienne. Nous 
vous invitons à aller à notre rencontre !

DES RENDEZ-VOUS POUR UN TEMPS DE DIALOGUE ENTRE ÉLUS ET HABITANTS

ZONE 1 
Jeudi 30 mai à 18h - Place Sadi Carnot

ZONE 2 
Mardi 28 mai à 18h - Place de la mairie

ZONE 3
Jeudi 23 mai à 18h - Place des Allées

ZONE 4 
Mardi 21 mai à 18h - RD 34 - 100 m après le 
chemin des Bas Devansons

ZONE 5
Jeudi 16 mai à 18h - RD 28 - Croisement du 
chemin de Saint Jean et du chemin des Gours 
Bénis

ZONE 6
Mardi 14 mai à 18h - RD 28 route du Val - Entre le 
carrefour de Brignoles et le chemin de Masseboeuf

Mercredi 17 mai à 18h
Place Sadi Carnot

Lundi 15 mai à 18h
Place de la mairie

- Route de Tourves RD34
- Rue Henri Fabre - Impasse Fabre / Rue 
Pierre Curie / Rue Voltaire / Impasse des 
Jardins
- Rue Octave Gérard
- Route de Brue-Auriac RD 35
- Rue Aristide Briand
- Rue Paul Doumer
- Place du 14 juillet
- Rue de la République - Place et impasse 
Sadi Carnot / Chemin de l’Égalité / Chemin de 
Pierboux / Rue Édisson / Rue Jules Guesde / 
Rue Ferdinand Buisson / Rue Professeur Roux / 
Rue Camille Pelletan
- Rue du 24 Février - Rue Denis Papin / 
Rue du Professeur Calmette
- Rue Jaurès - Impasse Louis Blanc
- Rue Pasteur - Chemin des Magnolias 
(lotissement des Templiers) / Chemin de 
Fontenette / Ancien chemin de Barjols
- Rue Émile Combes 
- Route de Barjols - Chemin des Mûriers 
(lotissement des Floriane et lotissement des 
Aires Neuves)

ZONE 1

- RD 28 route de Brignoles
- Chemin de l’Ancien Relais

- Chemin Clos Villageois 
(lotissement)

- Chemin des Fruitiers
(HLM la Brasque)

- Rue des 3 Pins - Chemin des Hauts
de Floriane (lotissement)

- Chemin Saint Éloi - Chemin du
Noyer (lotissement)

- Chemin des Crêtes
- Chemin du Regay - Chemin des Vignes

- Chemin des routes
- Chemin de la Brasque - Chemin 

de la Soleillade
- Route de Barjols RD 34

- Chemin de Barraud
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COMITÉS DE QUARTIERS

- Chemin des Gourgs Bénis
- Chemin Saint Jean - Chemin des Rups / Chemin des Oliviers / 
Chemin des Hauts Grecs / Chemin des Hauts de Saint Jean
- Chemin des Bas grecs
- Chemin des Hauts Grecs
- Chemin du Grand Temple - Chemin du Petit Temple / Chemin 
de Muscapeau
- Chemin de Campanses
- Chemin des Cyprès
- Route de Tourves - Chemin de la Verrerie
- Chemin du Val à Saint Maximin - Chemin de la Bernarde
- Route de Saint Maximin (RD28)
- Chemin des Crêtes ( zones 1 et 2 également)

- Route « Le Val » ( RD 28) - Chemin de 
Masseboeuf / Chemin de 

Masseboeuf dit des Adrets
- Route de Brignoles RD35 - Chemin de 

Courumi (nom voté au Conseil Municipal) / 
Chemin des Routes / Chemin des Signols / 

Chemin de Roulane / Chemin de l’Apreviel / 
Chemin Notre Dame d’Esperance / Chemin 

du Val à Saint Maximin (également zone 5) / 
Chemin des Piffans / Chemin de Roulane /

Chemin des Candouliers

- Route de de Brue- Auriac RD 35
- Chemin du Plateau
- Chemin des Vaux - Chemin des Mouliniers
- Chemin de Counillière - Chemin de Pouarat / 
Chemin des Plantiers / Chemin des Régues
- Chemin de la Cadette - Chemin de Lourtaud (pont 
de l’Avocade) / Chemin d’Auriac Bellevue / Chemin de la 
Grande Pointe (entre Cadette et Auriac Bellevue)
- Chemin du Camp de Redon
- Chemin du Haut Camp de Redon
- Chemin dit de la Gérarde

- Route de Barjols RD 34
- Rue Émile Combes

- Chemin des Aires Neuves
- Chemin des Bas de Devensons

- Chemin des Plans
- Ancien chemin de Barjols - Chemin de Cros Marin / 

Chemin des Chênes / Chemin de Pied Roubert
- Chemin des Jonquas

- Ancien chemin de Correns - Chemin du Brusquet / 
Chemin du Bas Deffend
- Chemin de Valcros

- Chemin de Coudène
- Chemin de Favori

- Chemin du Rail sur le chemin
- Chemin de la Colle
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CCAS

REPAS DE LA CHANDELEUR

Ce fut un moment très plaisant dans une ambiance cordiale 
où chacun a pu retrouver des connaissances et échanger 
les dernières nouvelles.

Le repas proposé cette année encore par "le Petit creux 
Gourmand" a ravi les papilles des convives, tandis que 
l'animation musicale a rythmé les pas des nombreux 
danseurs.

Cette journée festive a été marquée par la célébration 
aussi inattendue que spontanée de l'anniversaire de notre 
maire, Franck PERO, qui n'a pas échappé à la traditionnelle 
chanson reprise en chœur par l'assemblée !

À la fin de cette agréable journée, les convives ont pu 
repartir avec quelques branches de mimosa et de jolies 
petites plantes  offertes par Mylène et Sabine.

Le 11 février dernier, vous avez été une centaine de personnes à partager un moment de 
convivialité à l'occasion du repas de la Chandeleur, offert par la commune à ses Aînés.

Un grand merci à tous les bénévoles du CCAS 
qui ont participé à l'organisation et à l'installation 
et ont, ainsi, contribué à la pleine réussite de 
cette animation.
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CULTURE

Vous avez été nombreux à passer les portes de la médiathèque 
pour la Nuit de la lecture samedi 20 janvier.
L’équipe vous avait concocté un beau programme pour 
l’occasion. Cette année, le thème était « le corps ». 
Enquêtes, lectures pour enfants et pour adultes, activités 
autour des sens, silhouettes à compléter, jeux,… 

Et pour avoir le temps de profiter de tout cela, vous avez 
répondu présent pour une auberge espagnole.

Samedi 9 mars, l’équipe vous a proposé une journée ludique en partenariat avec Bilbok83 et le Bus des 
possibles. Vous avez été plus d’une centaine à braver la pluie pour nous rejoindre et partager un moment 
d’échange autour de puzzle, jeux vidéo, jeux de société et tournoi de ping-pong. Merci pour votre fidélité !

En complément de ses services habituels, 
la médiathèque expose ! 

Depuis mi-février la médiathèque expose des tableaux réalisés par les 
peintres du FEP. 
Des artistes locaux, des réalisations scolaires, des expositions 
documentaires seront périodiquement invités pour vous permettre de 
découvrir leurs œuvres.

Jusqu’au mois de juin, d’autres rendez-vous sont déjà posés qu’ils soient animés par les agents de la 
médiathèque ou par les lecteurs et lectrices : Les ateliers tricots et le club-lecture un samedi par mois, une 
histoire au kamishibaï (théâtre d’image japonais) un mercredi par mois.

Nous vous remercions pour votre participation, pour vos propositions et pour votre présence qui font vivre ce 
lieu faisant de celui-ci un espace de rencontres, d’échanges, de cultures, de loisirs et de plaisirs partagés, 
toutes générations confondues.

RETOUR SUR LES ANIMATIONS DU 1ER TRIMESTRE 2024
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JEUNESSE

Formation ? Emploi ? Dans quel domaine ? 
Où ? Comment s’y rendre ?
Toutes ses questions trouvent des solutions, par 
étapes, avec l’aide de Sophie, Booster dans l’équipe 
du Bus. 

Sylvie, notre formatrice, accompagne le groupe dans 
l’utilisation efficace de l’outil numérique en vue d’un 
emploi et pour faire des démarches quotidiennes. 
Pour valider ces apprentissages, les jeunes 
passeront  une certification PIX et CléA Numérique 
en avril.

Et la mobilité dans tout ça ? 
L’autonomie s’est essentiel ! Pas de problème, des 
séances actives de code de la route sont prévues. 
Un beau challenge individuel et collectif pour se 
préparer au mieux à l’examen.  La suite sera réfléchie 
avec les encadrants : aide au permis, acquisition de 
véhicule…

Enfin, pour créer du lien avec les habitants de Bras, 
toute l’équipe du Bus va organiser une action 
citoyenne : 2 cours d’informatique pour les ainés en 
partenariat avec les Rives du Cauron.

16-30 ans ? Vous voudriez être guidés 
dans vos démarches ? N’hésitez pas à 
nous contacter !
 
Les jeunes du Bus des Possibles et leurs encadrantes 
vous accueillent jusqu’à fin avril pour clarifier votre 
situation, vous rendre plus actif et autonome, le tout 
dans une ambiance  conviviale et chaleureuse.

N'hésitez-plus, venez-nous voir, nous sommes 
installés en salle des fêtes François Boschero.

Contactez-nous :
Sophie : 06 98 36 53 86 - Booster territorial

Sylvie : 06 98 44 59 79 - Formatrice
Myriam : 06 98 42 45 65 - Responsable de projet

Au fil des mois, 
un petit groupe 
de jeunes s’est 
formé. 
Tous cherchent 
à avancer dans 
la construction 
de leur projet 
professionnel et 
projet de vie.

DES NEWS DU BUS DES POSSIBLES, INSTALLÉ DANS LE VILLAGE DEPUIS FÉVRIER
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L'équipe d'animation a fait le choix 
d'établir un projet global qui a dé-
buté pendant les vacances d'au-
tomne et sera clôturé lors des va-
cances de printemps avec fil 
conducteur tenu par un person-
nage central en la personne de 
STITCH (personnage de dessin 
animé). 

Le but d'élaborer nos projets au-
tour d'un fil conducteur permet 

une continuité de nos intentions 
tant pédagogiques qu'éducatives 
et ce de façon ludique tout au long 
de l'année scolaire et ainsi donner 
envie à chaque enfant de revenir 
à l'Accueil de Loisirs la période 
suivante.

En effet, lors des vacances d'au-
tomne, les enfants ont pu rencon-
trer STITCH. 
Dès le premier jour de cette pé-

riode hivernale, STIT-
CH qui nous a fait tant 
de blagues pendant 
les vacances d'au-
tomne a cette fois-ci 
disparu alors que nous 
étions certains qu'il 
nous accueillerait dès 
le 1er jour de ces va-
cances...
Cette disparition est-elle 
volontaire ? Est-ce un 
enlèvement ? Si tel est 
le cas, par qui ? Pour-
quoi ? 
Ces deux dernières 
semaines de vacances 
ont été rythmées par 
plusieurs grands jeux 
et diverses épreuves 

qui ont permis aux enfants d'éluci-
der le mystère...
Ainsi ils ont pu comprendre com-
ment et pourquoi STITCH avait 
disparu et surtout de le retrouver !
En sus de cette enquête, les en-
fants ont pu participer à deux ani-
mations exceptionnelles : 
- une veillée BOOM pour laquelle 
des ateliers culinaires ont été pro-
posés afin que le repas soit élabo-
ré par les enfants eux-même.
- une journée PYJAMA lors de la-
quelle enfants et équipe d'anima-
tion ont pris le petit déjeuner à 
l'Accueil de loisirs.

Une sortie prévue le vendredi 08 
mars à la Ferme pédagogique de 
PIGNANS a malheureusement 
été annulée pour cause de pluie. 
En contact avec la structure, cette 
sortie a été reportée un mercredi.
Lors de cette journée, en plus 
d'une visite de la ferme, les plus 
jeunes devaient participer à un 
atelier "confection de laine" et les 
plus grands "confection d'un four 
solaire".

JEUNESSE

Projet à l'Accueil de Loisirs sur les petites vacances d'hiver

Projet mis en oeuvre sur les mercredis sur cette période

- Participation au projet Plantation d'arbres le long des rives du Cauron 
en collaboration avec Monsieur Guibert.
- Création d'une "Passerelle Accueil de Loisirs / Espace Jeunesse et 
Loisirs" avec la mise en route de temps d'échanges réguliers et de 
collaboration dans les projets qui pourraient s'y prêter.

L'objectif étant que les enfants âgés de 8 à 14 ans que nous accueillons 
connaissent l'Espace Jeunesse et Loisirs qui accueillent les jeunes 
brassois de 11 à 25 ans, son fonctionnement, son équipe et ainsi avoir 
envie de s'y inscrire par la suite.
- Implication et participation directe des enfants accueillis pour le 
Carnaval en fabriquant des décorations pour les plus jeunes et du 
caramantran pour les plus grands en collaboration avec les jeunes 
inscrits à l'EJL géré par l'association BILBOK.

DEPUIS LA RENTRÉE DE JANVIER 2024, LE SERVICE ANIMATION DE L'ACCUEIL DE LOISIRS A 
MIS EN ŒUVRE DES PROJETS À DESTINATION DES JEUNES.
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JEUNESSE

Des bancs ont été installés dans notre école et financés par des parents d’élèves. Nous les 
remercions pour cette belle initiative.

Pourquoi ces bancs ?

Inès était une adolescente qui se battait contre le harcèlement. 
Aujourd’hui, l’association la Renarde (Ines4ever) lui rend hommage 
en menant des actions de lutte contre le harcèlement scolaire dans 
les écoles. Nous avons écrit, avec les classes primaires, des mots 
autour de la fraternité qui ont été placés sur les bancs pour lutter 
contre le harcèlement. Les classes maternelles ont réalisé des dessins 
sur la différence. 

Le harcèlement, c’est lorsqu’une personne se fait embêter, menacer 
ou insulter. Les élèves peuvent aller jusqu'à se suicider ou ne plus 
aller à l’école. C’est très grave ! 

Ces bancs sont accompagnés de boites aux lettres pour les personnes 
qui ont besoin de s’exprimer mais qui n’osent pas parler.

Un témoignage de harcèlement

Je me suis faite harceler, c’était compliqué 
d’aller à l’école pour moi. Pendant 6 ans, ça 
a duré : moqueries, insultes, chantages, 
menaces graves...
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EVA LAURENT EN MISSION SNU À BRAS

''Je m’appelle Eva Laurent et j’ai 
17 ans. Volontaire et engagée, 
j’ai accompli dans le cadre du 
SNU (Service National Universel), 
ma seconde phase qui consistait 
à réaliser des heures (84h) de 
mission d’intérêt général (MIG) 
au sein de ma commune auprès 
du CCAS et de la médiathèque 
de Bras.

J’ai donc ainsi pu participer au 
repas de la Chandeleur dédié à 
nos aînés en y offrant mon aide 
en compagnie des bénévoles du 
CCAS. 

J’ai effectué le reste de mes 
heures à la médiathèque. J’ai 
participé au fonctionnement et à 

la gestion de celle-ci auprès d’une 
équipe dévouée et enthousiaste 
à me montrer leur travail. 

J’ai donc trouvé ces heures de 
MIG très enrichissantes et 
intéressantes dans un cadre très 
agréable. 
De plus cette expérience m’a 
permis de rencontrer un grand 
nombre de personnes très 
appréciables.

À travers ce petit article, je tiens 
sincèrement à remercier toute 
l’équipe de la médiathèque et 
l’ensemble des bénévoles du 
CCAS qui m’ont offert un accueil 
très chaleureux.''

Eva

La commune  propose 4 postes en mission de 
service civique pour une durée de 6 mois.

• 2 postes affectés à l'accueil de loisirs
• 2 postes au CCAS (Centre Communal 

d'Action Sociale)

Pour tout renseignement, consulte le site internet 
de la mairie : www.mairie-bras.fr ou contacte le 
secrétariat .
Tél.: 04 94 37 23 40 
Mail : secretariat@mairie-bras.fr

Tu as entre 18 et 26 ans ?

Tu as du temps à consacrer 
aux Brassoises et  Brassois 
à raison de 24h par semaine 
en contrepartie d'une 
indemnisation ?

Deviens volontaire du 
Service Civique à Bras !
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PATRIMOINE

Préserver, restaurer et sauvegarder notre patrimoine… C’est l’affaire de tous !

Parce qu’il témoigne de notre histoire, nous devons 
le faire vivre, le valoriser et le transmettre de 
génération en génération.

Ces traditions, ce savoir-faire sont les expressions 
vivantes héritées de nos ancêtres, cet héritage 
culturel c’est la reconnaissance d’un savoir-faire, du 
dur labeur de nos aïeuls.

Certes la Municipalité s’emploie à restaurer les 
monuments, chapelles, lavoir, oratoires, la croix 
d’entrée de village mais il en va aussi de chacun 
d’entre nous de participer à sa préservation…  

Remonter un bancaoù qui s’écroule, conserver une 
porte cochère, une marche d’escalier en pierre 
taillée, une poulie pour monter le foin, rénover une 
noria au fond du jardin, un cabanon, refaire une 
draille, redonner un coup de jeune au pigeonnier 
monument emblématique du village, garder la façade 
en pierre de sa maison, nettoyer un caniveau, un 
canal d’irrigation, son trottoir, etc. 

Des petits gestes qui contribuent à mettre en valeur 
la richesse et la diversité de notre patrimoine.

Notre devoir est aussi de continuer à entretenir ce 
qui est restauré : pas de détérioration, de casse voire 
de vol car la moindre réparation coûte cher à la 
collectivité.

Respecter et préserver aussi la nature, les arbres qui 
nous protègent du froid et de la chaleur. Des actions 
coup de poing ont lieu pour nettoyer les rivières et les 
océans, pour planter des arbres mais là encore 
chaque geste compte, simplement au quotidien, 
ramasser ses déchets papier ou bouteille, son mégot, 
sa crotte de chien…
Tout cela contribue à faire de Bras un village qui 
conserve son authenticité où il fait bon se promener 
en admirant ces petites merveilles au coin d’une rue, 
en écoutant les oiseaux, en respirant son bon air loin 
du béton et de la pollution.
Mais pour cela, chacun doit porter sa pierre à l’édifice.



23

PATRIMOINE



24

 ■ Au programme :
• Une foire aux plants
• Un marché de producteurs
• Un vide-greniers
• Le printemps des Arts par le FEP avec ses 2 ateliers de 

peinture et de nombreux artistes.
Une buvette se tiendra à disposition toute la journée. Vous 
trouverez également de quoi vous restaurer sur place.

•  Vous souhaitez exposer vos productions à la 
foire aux plants ou au marché de producteurs 
contactez Jérémy Messaoudi par mail :
jmessaoudi@mairie-bras.fr

•  Vous souhaitez un stand au vide-greniers
Inscrivez-vous auprès de la Police Municipale de Bras : 
police@mairie-bras.fr

FESTIVITÉS

AFRIMAYÉ EN CONCERT LE SAMEDI 18 MAI 2024
Ce chœur de 80 chanteurs, dirigé à Marseille par Alexandra Satger et à Bras par Maxime Marachélian, 
développe depuis 10 ans un répertoire de chants créoles et afro-caribéens traditionnels.

Des réminiscences de chants européens anciens dormants dans la mémoire, mêlés à la richesse et la 
complexité des polyrythmies héritées du continent africain, des chants rituels issus du syncrétisme entre 
saints catholiques et esprits du panthéon vodù... Des chants de tradition orale qui voyagent et se transforment 

pour certains depuis des siècles, d’autres depuis quelques 
dizaines d’années, d’autres encore ont juste commencé leur 
périple...

Ils ont en commun d’être des chants d’assemblées, de rites, de 
fêtes, de cérémonie, de contextes où la musique vibre par le biais 
de son assemblée entière.

Ces rencontres et contextes si différents ont rendu la chorale 
Afrimayé très vivante,  joyeuse, libre et polymorphe !

L'édition 2024 de la FÊTE DU PRINTEMPS vous donne rendez-vous  
dimanche 5 mai de 9h à 18h aux Allées !
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04 94 37 23 40
www.mairie-bras.fr

Fête
duTombereau

LUNDI 20 MAI 2024
Aux abords du stade

à partir de 10h

concours
de pêche

concours de pétanque

animation musicale
parcours

VTT famille*
Contact : Pierre Armand 06 87 82 59 92

jeux
et activités
familiales

Tables de pique-nique et buvette sur place

FÊTE DU TOMBEREAU

Suite à l'effondrement du pont du Tombereau, la commune a souhaité 
demandé l'avis de ses habitants quant au maintien de cette festivité. Le 
résultat s'est avéré sans appel :  la traditionnelle fête du Tombereau aura 
bien lieu le lundi de la Pentecôte, lundi 20 mai 2024. Elle sera cependant 
transférée aux abords du stade pour des raisons de sécurité. 

Au programme de cette journée : concours de pétanque, jeux et activités 
familiales, parcours VTT, animation musicale... 

FESTIVITÉS
FÊTE DE LA MUSIQUE 

La fête du conservatoire représente un point d'orgue dans le calendrier 
scolaire pour les élèves et les familles du Conservatoire Intercommunal de la 
Provence Verte qui aura lieu cette année à Bras, dans l'espace verdoyant 
des Candouliers, le samedi 22 juin, dès 16h.
Au cours de l'après-midi, la partie élevée du site ainsi que l'intérieur de la 
chapelle se transformeront en un véritable écrin dédié à la musique. Nous 
offrons un espace de liberté aux musiciens pour exprimer leur art sous 
diverses formes : que ce soit à travers la musique de chambre, les ensembles 
issus des différentes classes, ou encore le chœur d'enfants et le choeur 
d'hommes.
À mesure que la journée se transformera en soirée, nous vous invitons à 
vous installer confortablement sur les restanques, ces terrasses typiques de 
notre région, d'où vous jouirez d'une perspective inégalée sur la scène 
principale. Ce sera le théâtre d'un spectacle exceptionnel où nos danseurs 
émérites prendront place pour le grand final. Cette dernière partie de 
l'événement est dédiée à mettre en avant les créations originales de nos 

groupes de danse chorégraphique, offrant ainsi une vitrine sur le talent et le travail acharné de nos élèves 
danseurs et de leurs professeurs.

Nouveauté, pour cette année le week-end sportif 
se réinvente. En effet, afin de redynamiser l’évène-
ment, la formule va changer. 

L’édition 2024 sera organisée le  
dimanche 16 juin sous forme de défis. 

Nous vous proposerons différentes activités avec 
des défis afin que chacun puisse se challenger. 
Différentes formules vous seront proposées et de 
nombreux lots seront offerts.

Cet évènement proposera toujours des activités pour tout âge afin que tous nos Brassois puissent y participer.

NOUVELLE FORMULE POUR WEEK-END SPORTIF

FÊTE
MUSIQUE

SAMEDI 22 JUIN 2024

En partenariat avec le 

Conservatoire Intercommunal de la Provence Verte 

04 94 37 23 40 / www.mairie-bras.fr

de la

à partir de 16h
Aire de loisirs des Candouliers

Bras
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FESTIVITÉS JEUNESSEBALADE AU FIL DU TEMPS

LES JEUX ÉQUESTRES DU GRAND JAS

Cet article avait été publié en 1995 
dans le journal communal par Jean-
Pierre Rosner.

Ludovic Baudisson y a apporté 
certaines précisions historiques. 
Cette tradition quelque peu oubliée 
mérite de rester dans la mémoire 
collective des Brassois.

C’est une tradition qui s’est arrêtée en 1932 et qui 
s’inscrivait dans le déroulement de la fête de la Saint 
Etienne. Elle a commencé après la Révolution, aux 
alentours de 1830, en présence du dernier seigneur 
de Bras (Joachim Surian).

La veille de la fête avait lieu en fin d’après-midi, entre 
« l’Allée » et le « Grand Jas » le défilé, précédé de 
fifres et de tambourins. Les porteurs de « cherpo » 
(nom provençal signifiant «  écharpes  »), fixées à 
l’extrémité de perches et de bambous, agitaient les 
« taïolo » (ceintures provençales) comme des éten-

dards. Il s’agissait des récom-
penses, les « joio », qui étaient dé-
cernées aux vainqueurs des jeux.

Les habitants du village et leurs in-
vités se joignaient au défilé, ser-
pentaient dans la plaine ou le 
contemplaient du haut de la route 
de Brue qui passait à cette époque 
sur les hauteurs du chemin du Pla-
teau (l’actuelle route de Brue date 
de 1947), ou bien s’alignaient au 
bord de la rivière, sur la rive droite, 
ombragée par une magnifique allée 
de peupliers. 

C’est sur ce même terrain qu’avait 
lieu, trois jours plus tard, la course 
de chevaux. Les cavaliers enfour-

chaient leurs montures à cru. Cette course perpé-
tuait, sans en avoir conscience, le vieux rite païen de 
la fécondation des terres et des animaux qui devaient 
la labourer. Il a été repris par l’Eglise et associé à la 
fête de la Saint Etienne.

Avant cela, à l’époque du Moyen Âge, cette course 
se déroulait dans la plaine du Débat. Il s’agissait plu-
tôt de joutes qui opposaient des nobliaux pour se 
partager les terres.
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Les vacances d’hiver ont été riches en activités. Entre les ateliers manuels comme l’époxy, 
les animations sportives telles que l’ultimate ou encore une journée à thème ''un dîner 
presque parfait'' où les jeunes ont préparé une délicieuse blanquette, pas le temps de 
s’ennuyer !

BILBOK 83

Les jeunes ont eu, à plusieurs reprises, l’occasion de 
participer à des sorties comme l’escalade, une 
après-midi au spa ou encore une journée à Toulon. Il 
y en a eu pour tous les goûts !

Côté engagement, de nombreux chantiers participa-
tifs ont été mis en place. Notamment le chantier car-
naval en partenariat avec l’accueil de loisirs de Bras 
où nos citoyens de demain se sont impliqués dans la 
fabrication du caramantran.

L’équipe et les jeunes ont d’ores et déjà débuté l’éla-
boration du planning des vacances d’avril !

Concernant les évènements à venir, Bilbok participe-
ra au concert de l’Eimad le 12 avril et soufflera ses 10 
bougies le 31 mai !
L’assemblée générale de l’association se tiendra le 
20 avril.
Pour finir, un peu de rêve avec les séjours. Un mini 
camp aventure au Castellet pour les 8-11 ans, un sé-

jour à Paris avec visite du Sénat et de l’Assemblée 
Nationale pour les adolescents du 28 avril au 4 mai 
et ce n’est pas tout ! 
L’association prévoit de fantastiques voyages comme 
la Bosnie / Croatie, l’Angleterre, l’Espagne ou encore 
le Portugal pour cet été.

Pour ceux et celles qui souhaitent rejoindre l’aventure, n’hésitez pas à nous contacter.
Tél.: 07 81 29 61 80 / 07 83 25 25 20.
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS

CAP'ART, LA PLUS BELLE IMAGE DE TOI

Toutes les occasions sont bonnes pour l’association Cap'Art, la plus belle image de toi, de 
s'amuser tout en faisant du sport ! 

Cette année, nous avons proposé une séance "Carnaval sportif" sur le thème des années 80 suivie d'une 
dégustation de vraies crêpes bretonnes. 
Notre but est de créer du lien entre nos adhérents, mais également être bien dans son corps et dans sa tête. 
Les beaux jours arrivent, rejoignez-nous pour un moment de détente sportive, votre 1ère séance vous est 
offerte. Et surtout, il n'est jamais trop tard pour se faire du bien !
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Cette année encore, le Téléthon a été l’occasion de vous offrir un programme festif diversifié 
qui a réjoui les participants.

LE TÉLÉTHON À BRAS, UNE TRADITION !

En commençant par une soirée culturelle où nous 
avons découvert le Bras des années 60 à travers le
film noir et blanc de Jean Canolle - un petit bijou - 
suivi des récits et poèmes déclamés par Aimée 
Leccese - avè l’assen évidemment & une mémoire 
de plus de 90 ans svp  !  – et du concert Cinéma 
Paradiso autour d’une voix magnifique, celle de la 
jeune soprano Julie Mathieu Miniconi - magnifiques 
créations et reprises de musiques de film  ! Les 
absents ont vraiment eu tort.

Samedi a démarré sur une note plus sportive avec 
au programme  : Vélo, Pilate fusion et Cécifoot ou 
course relais, ensuite démonstrations de Flamenco 
et de Viet Vu Dao – Il y avait le choix !

Le Loto du Téléthon a fait beaucoup d’heureux et 
notre super tombola en a surpris plus d’un avec ses
lots surprise. Merci aux nombreux donateurs sans 
qui nous n’aurions pu récolter autant !

Le clou du Téléthon 2023 fut certainement le repas 
spectacle avec l’implication tous azimut de Mathieu 
et son association Boom Box Dance - la haute qualité 
de ses danseurs et chorégraphies n’est plus à 
démontrer – suivi de la soirée animée par Dream 
Team Animation et son karaoké qui nous a enchanté 
les oreilles avec les voix des petits et grands prodiges 
locaux. La voix a pris le pas sur la danse, pour une 
fois …

Cette journée n’aurait pas été aussi réussie sans le 
concours de Sylvie et ses jeunes qui ont tenu la 
buvette tout le samedi et poursuivi notre action 
Téléthon dimanche matin durant le marché de 
Noël en vendant les derniers gâteaux !

Merci à chacun(e) pour votre participation active  ! 
Merci aux associations des  Vieux Cochons 
Seillonnais, Cap’Art, BilBok 83, Expressions 
Flamenca et le VVD Club Hyvong pour leurs actions
sportives et aux Pitchounes pour leur partage créatif ! 
Merci aux nombreux donateurs particuliers et 
commerçants, Le Bar du Centre, Utile, La Provençale, 
La Pharmacie de Bras, Le Bien être au naturel, 
Corinne Coiffure, La Bastide de Fave, la ferme de la 
Cabreto , au groupe de peinture de la FEP… et Merci 
aux commerçants de Brignoles et Saint-Maximin qui 
sont chaque année à nos côtés pour le Téléthon.

Au terme de tous ces efforts et malgré une 
démobilisation des brassois qui nous a un peu 
surprise, nous sommes heureux de vous annoncer 
que les gains du Téléthon ont atteint toutes actions 
du week-end confondues, un total de 2177,66 €. 

Rendez-vous l’année prochaine !
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS

OUVERTURE DE LA PÊCHE DE LA TRUITE

L’ouverture de la pêche de la truite a eu lieu samedi 9 mars 2024. 12 000 pêcheurs des 
communes varoises peuvent pratiquer leur loisir favori.
 L'AAPPMA l'Argens (Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques)
était, bien sûr, présente sur le Cauron pour lancer cette ouverture de la pêche. L'occasion pour l'association 
de communiquer ses activités à venir :

■ Concours de pêche enfants de - de 12 ans
Fête du Tombereau - 20 mai 2024 : 

- Sur le site du lavoir au bord du Cauron, concours de 
pêche gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.
- Accueil à partir de 8h30 (café, croissants pour les 
parents et les enfants)
- Début du concours 9h00
- La carte de pêche découverte -12 ans n’est pas 
obligatoire
- Prêt de matériel (quantité limitée)
- 11h00 : Remise des prix et apéritif pour tout le monde.

■ Fête de la Saint Étienne - 04 août 2024 :
- Sur le site du lavoir à BRAS, au bord du Cauron, concours de pêche gratuit pour les enfants de moins 
de 12 ans.
- Accueil à partir de 8h30 (café, croissants pour les parents et les enfants)
- Début du concours 9h00
- La carte de pêche découverte -12 ans n’est pas obligatoire
- Prêt de matériel (quantité limitée)
- 11h00 : Remise des prix et apéritif pour tout le monde.

 ■ Pêche de l’écrevisse et initiation lancé, coup et mouche - 16 juillet et 13 août
Organisée par la fédération de pêche du 
Var avec la participation des offices de 
tourisme de la Provence verte et de 
l’AAPPMA L’Argens.

- De 9h00 à 12h00
- Des animateurs brevetés et des 
bénévoles vous encadrent dans les 
activités
- Le nombre de participants est limité 
à 8 personnes
- Réservation et paiement des 
inscriptions : 10€ par personne, 
auprès des offices de Tourisme de la 
Provence Verte.
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LIBRE EXPRESSION

Afin de garantir la liberté d'expression et en application de la loi n°2002-276 du 27 mars 2002 relative à la démocratie de proximité, 
un espace d'opinion équivalent est consacré à chaque groupe d'opposition représenté au sein du Conseil municipal. Les textes sont 
publiés sous l'entière responsabilité de leurs auteurs. La Municipalité décline toute responsabilité face au contenu édité.

Article non reçu

Patrick BERNARD et Patrick GAZAN
"Pour le renouveau de Bras"

Article non reçu

Christian ROERO
''Pour Bras tout Simplement"



32

SERVICES
MAIRIE 
04 94 37 23 40 / secretariat@mairie-bras.fr
Lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-16h
POLICE
04 94 37 23 41 / 06 14 43 19 66
police@mairie-bras.fr
ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET DE LOISIRS
06 18 35 17 30 / accueildeloisirs@mairie-bras.fr
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h30-8h40 et 
16h30-18h30
Mercredi : 7h30-18h30
MÉDIATHÈQUE
09 75 23 56 41 / mediatheque@mairie-bras.fr
Mardi : 14h-18h
Du mercredi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h
Samedi : 9h-12h et 14h-17h
CCAS
06 14 33 32 09
Permanences sur rendez-vous les mardis et
vendredis de 9h à 12h
TECHNIQUE 
04 94 37 23 40 / secretariat@mairie-bras.fr

NUMÉROS UTILES
ÉCOLE 
04 98 05 12 99 
CRÈCHE
06 71 05 80 00 / www.maisonenfance.fr
ASSISTANTES MATERNELLES
Liste complète disponible sur www.mairie.fr
De 0 à 99 ans > Petite enfance
ESPACE TRIS
04 98 05 23 53 / www.sived83.com
AGGLOMÉRATION PROVENCE VERTE
04 98 05 27 10
VÉOLIA
09 69 329 328 (Gestion de l’eau)
LA POSTE
04 94 69 94 15
Lundi au samedi : 9h15-11h15

ÉLUS
Franck PERO - fpero@mairie-bras.fr
Maire - Finances, Travaux
Anne COUPLEZ - annecouplez@mairie-bras.fr
Urbanisme  
Nicolas ROBIN - nrobin@mairie-bras.fr
Développement Durable et Action Sociale
Séverine VINCENDEAU - svincendeau@mairie-bras.fr 
Communication et Jeunesse
Jérémy MESSAOUDI - jmessaoudi@mairie-bras.fr 
Manifestations et Développement Économique
Isabelle AMARIGLIO - iamariglio@mairie-bras.fr
École et Culture
Pierre ARMAND - parmand@mairie-bras.fr
Associations, Conseil des Sages et Sports

MAI
DIMANCHE 5
Fête du Printemps / De 9h à 18h - Les Allées et Salle des Fêtes 
François Boschero
Foire aux plants, marché artisanal, vide-greniers, Printemps des 
Arts. Buvette et restauration sur place.

MERCREDI 8
Cérémonie commémorative de l'Armistice du 8 mai 1945 / 11h - 
Monument aux Morts

LUNDI 20
Fête du Tombereau  / De 9h à 18h - Aux abords du stade de foot
Animations familiales, concours de pêche, de pétanque. Pique-
nique tiré du sac

SAMEDI 18 
Afrimayé en Concert - 19h - Théâtre de verdure 
Afrimayé : 06 82 37 33 55

SAMEDI 25 
Atelier fêtes des mères et fêtes des pères - De 14h à 17h - Salle  asso-
ciative du Pôle Culturel et Social
Les Pitchouns Brassois : 06 21 73 29 31

VENDREDI 31
Soirée spectacle de Flamenco / 21h - Salle des Fêtes François 
Boschero. Ouverture des portes à 20h30.
Entrée gratuite. Bar à tapas sur place.
Expressions Flamenca : 06 87 37 53 14

JUIN
DIMANCHE 2
Fête de la chèvre / De 9h à 18h - Les Allées

DIMANCHE 9
Élections européennes / De 8h à 18h - École

DIMANCHE 16
Week-end sportif / De 9h à 18h - Aire de loisirs des Candouliers.
Nouvelle formule ! Des challenges et animations familiales toute 
la journée.

MARDI 18
Cérémonie commémorative de l'Appel du 18 juin 1940 / 11h - 
Monument aux Morts

SAMEDI 22
Fête de la Musique / Dès 16h - Allée des Candouliers
En partenariat avec le Conservatoire Intercommunal de la 
Provence Verte

SAMEDI 28
Fête de la Jeunesse / Dès 17h - École

AGENDA
CINÉMA LE CERCLE
Séances chaque vendredi à 18h30 et 21h (sauf 1ère semaine d'août)

Tarif : 6 € par personne et par séance

RENDEZ-VOUS SUR WWW.MAIRIE-BRAS.FR 
POUR TOUTES NOS ACTUALITÉS


